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Erwagungen

E. 27

juillet 2001 au 30 novembre 2004; Qu'il a partiellement admis e recours uniquement en
raison du paiement de 20'000 fr. que le recourant avait effectué le 23 mars 2006; Qu'eu
égard aux principes rappel és supra, la responsabilité des organes de la société en ce qui
concerne les contributions d’ allocations familiales doit suivre le méme sort qu'en matiere de
cotisations paritaires AVS-AI-APG-AC ; Qu'il convient deslors de constater que le
recourant est tenu a réparation du dommage cause au SCAF en raison du non-paiement des
cotisations pour la période du 27 juillet 2001 au 30 novembre 2004; Qu'en consequence, le
recours ne peut qu'étre rejeté.
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